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 n° 289 542 du 30 mai 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. GHYMERS 

Rue Ernest Allard 45 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 avril 2022, par Mme X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande 

d'autorisation de séjour, prise le 2 février 2022, de l’avis du fonctionnaire-médecin du 31 janvier « 

2021 » (lire 2022), et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 2 février 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. DIAGRE loco Me C. GHYMERS, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante est arrivée sur le territoire belge à une date que le dossier administratif ne 

permet pas de déterminer.  

 

Par un courrier recommandé du 10 février 2021, elle a introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  
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Le 31 janvier 2022, le fonctionnaire-médecin a rendu un rapport d’évaluation du dossier médical de 

la requérante.  

 

Le 2 février 2022, la partie défenderesse a pris une décision déclarant non fondée la demande 

susmentionnée ainsi qu’un ordre de quitter le territoire.  

 

Ces décisions, qui ont été notifiées le 16 mars 2022, constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit :  

 

- S’agissant de la décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l’article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses.  

 

L’ intéressée a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 ter en raison 

de son état de santé, qui, selon elle, entraînerait un risque réel pour sa vie et son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement 

adéquat en cas de retour dans son pays d’origine ou dans le pays de séjour.  

 

Dans son avis médical du 31.01.2022 (remis à la requérante sous pli fermé en annexe de la 

présente décision),le médecin de l’OE affirme que les soins médicaux et le suivi requis sont 

disponibles au pays d’origine et que ces derniers y sont également accessibles. Le médecin de 

l’OE poursuit que l’état de santé de la requérante ne l’empêche pas de voyager et qu’un retour au 

pays d’origine est possible.  

 

Dès lors, le dossier médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie 

dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe 

un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne ».  

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

  

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants:  

 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle demeure dans le 

Royaume sans être porteuse des documents requis par l’article 2 : la requérante n’est pas en  

possession d’un passeport revêtu d’un visa valable ».   

 

2. Question préalable.  

 

Le Conseil rappelle que le rapport du médecin-conseil de la partie défenderesse, qui fait partie des 

actes attaqués par la partie requérante, ne constitue qu’un avis, tel que requis par l’article 9ter, 

§1er, alinéa 5, de la loi susvisée, et n’est donc pas une décision attaquable au sens de l’article 

39/1, §1er, de la même loi, à savoir une décision individuelle prise en application des lois sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Partant, le recours est irrecevable en ce qu’il attaque ce rapport.  

 

Il n’en demeure pas moins que la motivation de la décision entreprise se réfère explicitement à 

l’avis du médecin-conseil de la partie défenderesse et qu’il doit dès lors être considéré que, ce 

faisant, la partie défenderesse a fait siennes les considérations exprimées par ce médecin. 
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3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 9ter, 13§3, 62 et 74/16 

de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, au séjour, à l’établissement et à 

l'éloignement des étrangers », de « l’article 9 de l’Arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités 

d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers », « des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991, relative à la motivation formelle des actes administratifs », « du principe général 

de bonne administration et de l’erreur manifeste d’appréciation », de l’« article 3 de la Convention 

européenne des droits de l’Homme », et des « articles 1,2,3,4 et 47 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union ».  

 

Dans ce qui s’apparente à une première branche, la partie requérante reproche au fonctionnaire-

médecin d’avoir conclu à la disponibilité du traitement requis par son état de santé.  

 

Elle fait notamment valoir que son médecin traitant avait précisé « qu’une clinique universitaire 

spécialisée dans la prise en charge de cette maladie rare est nécessaire au traitement de la 

requérante » et fait grief au fonctionnaire-médecin de ne pas avoir abordé la question de la 

présence dans le pays d’origine « d’une telle clinique ou encore d’un service spécialisé au sein 

d’un hôpital » et que ceci était étayé par des documents médicaux.  

 

Elle cite de la jurisprudence du Conseil de céans à ce propos et soutient que la première décision 

attaquée est « insuffisamment motivée en ce qu’elle se contente d’affirmer que des consultations 

en médecine interne sont disponibles ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, 

§1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, « l’étranger qui séjourne en Belgique et 

qui démontre son identité et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa 

vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut 

demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre ou son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi 

établis, les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe portent que « l’étranger transmet avec 

la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et 

l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il 

transmet un certificat médical type […]. Ce certificat médical […] indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire ».  

 

Le cinquième alinéa indique que « l’appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la 

maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, 

est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué 

qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et 

demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en 

tenant compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : 

Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9).  
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Il en résulte que pour être «adéquats» au sens de l’article 9ter précité, les traitements existant 

dans le pays d’origine ou de séjour du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la 

pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation 

individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande.  

 

Le Conseil souligne que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer, il n’est 

pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous 

les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui sont soumis.  

 

Le Conseil rappelle également qu’en vertu de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, « la motivation exigée consiste en l'indication, dans 

l'acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Elle doit être 

adéquate ».  

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. La décision doit, toutefois, faire 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de 

tous les arguments avancés par le demandeur de l’autorisation de séjour, mais lui impose de 

répondre, par l’acte lui-même, aux arguments essentiels de ce dernier, fût-ce de façon implicite 

mais certaine. 

 

4.2.1. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée se fonde sur l’avis médical du 31 

janvier 2022 rendu par le fonctionnaire-médecin, dont il ressort que la requérante « a développé 

depuis 2016 des problèmes de type syndrome néphrotique […] », qu’elle nécessite la prise d’un 

traitement médicamenteux composé de « Coversyl®, perindopril », « D-cure® (vit D) », 

« Clexane®, énoxaparine », « Ezetimibe », « Paracétamol », « Medrol®, méthylprednisolone », 

« Prograft®, mycophénolate (mofétil) MMF », « Cellcept®, tacrolimus », ainsi qu’un « suivi par un 

généraliste », un « suivi par un interniste (néphrologie, cardiologie…) » et une « hospitalisation 

éventuelle ».  

 

4.2.2. Le Conseil relève que la partie requérante fait grief au fonctionnaire-médecin d’avoir 

considéré que le traitement médical requis est disponible dans le pays d’origine sans avoir 

examiné la question de la possibilité d’un suivi dans une clinique ou service hospitalier spécialisé 

dans le traitement de la maladie rare dont elle souffre.  

 

4.2.3. Le Conseil relève à la lecture du dossier administratif qu’il ressort du certificat médical type 

produit à l’appui de la demande d’autorisation de séjour, rédigé le 6 janvier 2021 par le médecin 

spécialiste en médecine interne de la requérante, que celle-ci nécessite des « besoins spécifiques 

en matière de suivi médical », en plus de « consultation (sic) en néphrologie et cardiologie », et 

d’un « accès à un hôpital universitaire avec une expertise pour cette maladie grave ».  

 

Force est de constater que le fonctionnaire-médecin s’est borné, pour l’essentiel, à affirmer qu’un 

suivi en cardiologie et en néphrologie est disponible dans le pays d’origine sur la base d’une simple 

référence aux résultats d’une requête Med-COI, portant le numéro AVA 14428 et datée du 2 février 

2021 - laquelle se limite à indiquer que les suivis par un cardiologue et un néphrologue sont « 

disponibles » -,  et à un organigramme d’un centre hospitalo-universitaire indiquant un service en 

cardiologie et un service en néphrologie, sans aucune autre précision.   

 

Ces considérations ne rencontrent pas à suffisance un des arguments essentiels de la partie 

requérante selon lequel elle nécessite un suivi par un service disposant d’une expertise s’agissant  

de la pathologie rare qui l’affecte. Il revenait en effet au fonctionnaire-médecin de répondre plus 
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précisément à cet argument dès lors qu’il était susceptible de l’amener à un constat 

d’indisponibilité des soins requis.  

 

Le moyen unique est dès lors fondé, en sa première branche, dans les limites exposées ci-dessus, 

en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, au vu des 

exigences de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ce qui doit conduire à l’annulation des 

actes attaqués. 

 

4.3. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est irrecevable en ce qu’elle vise l’avis médical du 31 janvier 2022. 

 

Article 2 

 

La décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour, prise le 2 février 2022, est 

annulée. 

 

Article 3 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 2 février 2022, est annulé.  

 

Article 4 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY,                              présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,                                         greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


